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Compte rendu  
 

 

1 / Ouverture de l’Assemblée générale  
Le Président accueille les participants et remercie chacun de sa présence. 

Il se réjouit des échanges de la veille qui permettent l’enrichissement de tous par le partage 

d’expérience. 

Il évoque la mémoire de Dominique Delgove, notre secrétaire général, récemment décédé ainsi que 

celles de Jacques Deneufve, ancien président de la FFB et Stephan Cohen, grand champion au 

billard Américain. 

 

2 / Rapport moral (voir annexe 1) 
Jean-Paul Sinanian donne lecture du rapport moral de l’activité de cette saison. 

 

3 / Palmarès (voir annexes 2 et 3) 
Jean-François Florent présente le palmarès international carambole et Nicolas Henric, celui des 

billards à poches. 

Jean-François Florent donne le résultat des gagnants du challenge des clubs. 

 

4 / Procédure de votes et textes 
Serge Lecroart explique la procédure de vote : chaque délégué sera appelé à son tour. 

Il se prononcera sur les 4 résolutions proposées (augmentation de la licence, approbation du budget 

prévisionnel, nouveaux statuts, nouveau règlement intérieur). 

Sur les statuts, il sera précisé en addendum que la mise en œuvre de la parité et de la commission 

des sportifs de haut niveau sera faite au renouvellement du Comité directeur en décembre 2024.  
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5 / Augmentation de la part fédérale de la licence 
En cette période d’inflation, Pierre Reynaert, trésorier, affirme que nous n’avons pas d’autre choix 

que de proposer une augmentation de 2 € pour la saison prochaine sur la licence + 21 ans en clubs 

et salles. 

 

6 / Budget prévisionnel (voir annexes 4 et 4 bis) 
Pierre Reynaert présente le budget prévisionnel pour le prochain exercice. 

Il précise que le fichier de suivi analytique sera dorénavant transmis aux ligues chaque trimestre 

pour leur permettre de mieux suivre l’évolution des dépenses fédérales. 

En tant que président de la ligue des Hauts de France, il rend hommage à Dominique Delgove qui 

était également secrétaire de la ligue et disparu trop tôt. 

 

7 / Votes (voir annexe 5) 
Les délégués sont appelés à se prononcer sur les 4 résolutions : 

 

Présents ou représentés 34 délégués disposant de 1119 voix 

Augmentation de la part fédérale de la licence :  Pour 935  Contre 113 Abstention 71 

Budget prévisionnel 2023/2024   Pour 1055 Contre 64  Abstention 0 

Statuts       Pour 1002 Contre 117  Abstention 0 

Règlement intérieur     Pour 938 Contre 181  Abstention 0 

 

Toutes les résolutions sont adoptées. 

 

8 / Prochaine AG 
La prochaine AG sera organisée sous forme électronique. 

Il est demandé à chaque délégué de penser à mobiliser l’ensemble des clubs pour participer. 

 

9 / Questions diverses 
Deux questions sont posées sur le rapprochement avec la FBEP et sur la crainte de perte du poste 

de DTN. 

 

Marc Massé explique que la FBEP a repris contact avec la Fédération, des échanges ont eu lieu 

avec les dirigeants. Il a été invité au championnat national FBEP à Montluçon le week-end 

précédent. 

Tout au long de la saison 2023/2024, des échanges permettront d’étudier la faisabilité de 

l’intégration des joueurs, des clubs et des dirigeants FBEP au sein de la Fédération. Ce 

rapprochement total des deux entités ne pourra se faire sans concessions des deux côtés. Les 

règles de jeu du billard anglais au sein de la FBEP ne sont pas les mêmes que le blackball, on 

pourrait donc créer une deuxième spécialité gérée au sein de la commission nationale blackball. 

De nombreux joueurs ont déjà la double adhésion, FFB et FBEP, nos effectifs n’augmenteront 

donc pas en masse mais il sera intéressant d’intégrer les dirigeants FBEP qui le souhaitent aux 

niveaux national et régional de notre organisation fédérale. 

Il faudra également étudier et résoudre le problème des affiliations aux instances internationales. 

 

Concernant le poste de DTN, la direction des sports au ministère réfléchit au devenir du poste au 

sein de la FFBillard, étant le seul CTS (conseiller technique sportif) placé auprès de notre fédération 

(la plupart des CTS sont mis à disposition des fédérations olympiques). 

Le Ministère a procédé à une évaluation des fédérations sur la mise en œuvre de la politique 

publique du sport. Nous avons obtenu une note de 100/400. 
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Avec nos moyens, peu de salariés, manque de bénévoles et de ressources financières, nous gérons 

la gestion courante de la fédération et mettons en œuvre un plan ambitieux de développement de 

la pratique du sport billard et de structuration de notre institution, mais ne pouvons pas mettre en 

place des plans d’actions pleinement satisfaisants sur toutes les thématiques portées par le 

Ministère (ex : lutte contre les violences, lutte contre le racisme, réchauffement climatique, 

développement durable, sobriété énergétique, etc.). Le bilan de la mise en œuvre du contrat de 

délégation va être rendu dans les prochains jours et un rendez-vous sera demandé avec le cabinet 

de la Ministre et la direction des sports. 

 

Une alerte est de nouveau donnée concernant les clubs municipaux qui sont en danger. Plusieurs 

municipalités reprennent chaque année les salles dédiées au billard au profit d’autres sports. 

Chaque club se doit d’entretenir des relations partenariales avec la mairie pour répondre aux 

attentes de la collectivité. Chaque club doit savoir s’adapter, s’ouvrir aux différents publics 

notamment pour contribuer à la mise en œuvre de certaines politiques publiques et ainsi obtenir le 

maintien de la salle voire obtenir un agrandissement.  

Il faut par ailleurs noter que les clubs carambole qui se sont ouverts aux disciplines du billard à 

poches ont augmenté leurs effectifs. 

 

Comme il reste un peu de temps, il est demandé à Alberto de présenter pour rappel l’opération 

Reboost pour la saison prochaine avec les nouveaux critères. Le budget fédéral a été 

mécaniquement revu à la baisse pour cette dernière saison de l’olympiade puisqu’il s’agissait d’une 

aide pour la reprise progressive après Covid et que c’est la récurrence du dispositif sur plusieurs 

saisons qui produit les effets recherchés. 

Le dispositif veut globalement favoriser le développement de la pratique des disciplines du sport 

billard et de ses effectifs, mais les publics cibles, car sous-représentés aujourd’hui, restent les jeunes 

et les femmes.  

 

 

Aucun autre point n’étant soulevé, Jean-Paul Sinanian clôt l’assemblée générale avec une certaine 

émotion puisqu’il s’agit de la dernière sous cette forme en présentiel. Il invite les délégués à un 

moment de convivialité.  

 

 

Jean-Paul SINANIAN Véronique CARDINEAU  Serge LECROART 

Président FFBillard Directrice administrative  Président com administrative 

 


